
CONSEIL COMMUNAL DU 18 AOUT 2017 
Présent : Le bourgmestre Guy Scholtes (LSAP), les échevins Lucien Koch (PCS) et Félix Eischen (PCS), 
les conseillers Larry Bonifas (Déi Gréng), Tom Hansen (DP), Nathalie Kasel-Heintz (LSAP), Romain 
Kockelmann (PCS), Guy Kohnen (PCS), Claudine Meyer-Deitz (LSAP) et Anne Zeihen-Schambourg (LSAP) 
; Mike Back, secrétaire communal. 

Excusé : Le conseiller Marc Bissen (LSAP). 

Début de la séance : 08.30 heures 

À HUIS CLOS 

1. CRÈCHE À KEISPELT - NOMINATIONS 
Suite à l’augmentation du nombre d’enfants inscrits en la crèche à Keispelt et la carence en personnel y 
résultant, le conseil communal nomme Mme Jennifer Schmit de Koerich en tant qu’éducatrice diplômée 
avec une tâche de 30 heures par semaine pour renforcer l’équipe pédagogique de la crèche. 

2.+ 3.+ 4. MAISON RELAIS - NOMINATIONS ET EXTENSIONS DE TACHES 
Pour le même motif d’augmentation du nombre d’enfants inscrits en la maison relais-parascolaire à 
Kehlen et Olm pour l’année scolaire 2017-2018, il y a lieu de recruter du personnel supplémentaire afin 
de garantir le nombre d’encadrants par enfant fixé par la législation. Ainsi, le conseil communal nomme 
Mme Nadia Wadlé-Schaus de Schoenfels en tant qu’éducatrice diplômée avec une tâche de 20 heures 
hebdomadaires  et Mme Diane Federspiel-Hermes d’Olm en tant qu’aidant social avec une tâche partielle 
de 16 à 24 heures hebdomadaires en vue de renforcer l’équipe pédagogique.  

De même, le conseil communal marque son accord quant à l’extension de la tâche de Mme Bérénice 
Joachim, responsable de la direction de la maison relais ‘précoce’ à Olm, de 30 à 40 heures par semaine 
et de Mme Katio Acito, aide-éducatrice en la maison relais à Olm de 10 à 20 heures hebdomadaires. 

SÉANCE PUBLIQUE 
En séance publique, tous les points de l’ordre du jour ont été approuvés à l’unanimité des voix. 

COMMUNICATIONS  
La conseillère Claudine Meyer-Deitz (LSAP), rapporte sur la dernière réunion du comité de l’Office Social 
Régional à Mamer. À l’occasion de la réouverture du bâtiment réaménagé de la ‘Spuerkeess’ à Bertrange, 
ladite banque a fait un don de 1.000 € à l’Office social. De même, elle renseigne sur une annonce de 
l’Office social en collaboration avec l’Agence Immobilière Sociale publiée au Buet pour inciter la 
population de louer des logements inoccupés à l’Agence Immobilière Sociale qui les mettra à disposition 
de ménages à revenus modestes.   

Le bourgmestre Guy Scholtes annonce que suite à la publication de 2 postes vacants d’ouvrier 
communal, le collège échevinal a nommé M. André Van den Berg de Keispelt et M. Joël Weber de Kehlen 
auxdits postes au service de régie communal. 

Pour ce qui concerne les arbres et haies vis-à-vis du Centre d’Incendie et de Secours en la Zone 
industrielle qui sont teintées de noir, le bourgmestre Guy Scholtes renseigne sur les expertises réalisées 
qui ne présentent pas de pollution par des métaux lourds, ni dans le sol, ni sur les arbres et les haies. 

5. ENGAGEMENT D’ÉTUDIANTS - CONTRATS DE TRAVAIL 
Le conseil communal approuve les 31 contrats de travail conclus par le collège échevinal avec les 
étudiants pour les vacances d’été. 2 étudiants sont engagés pour aider le service technique communal, 
10 étudiants pour travailler au service de régie, 12 en la maison relais-parascolaire, 4 en la crèche et 3 au 
Service d’Incendie et de Sauvetage de la Commune de Kehlen. 

6. VENTE DES DRAPEAUX ET TRICOTS DU TOUR DE FRANCE 
Suite à la décision du collège échevinal de vendre les drapeaux et les tricots mis en place le long des 
routes à l’occasion du Tour de France à tout citoyen intéressé, le conseil communal fixe les prix de vente 
d’un grand drapeau à 250 € par pièce, d’un petit drapeau à 50 € par pièce et le prix d’un tricot en bois à 
25 € par pièce. Le bénéfice résultant de ladite vente fera l’objet d’un don à la ‘Fondation Kim Kirchen’. 



7. NOUVEAUX STATUTS DU SIDOR 
Le conseiller Guy Kohnen, représentant de la commune de Kehlen au syndicat intercommunal de gestion 
des déchets SIDOR, informe sur la modification des statuts du syndicat qui a un impact sur le nombre 
des délégués des communes-membres. Chaque commune a droit à un délégué pour chaque tranche de 
population entamée de 15.000 habitants. Les nouveaux statuts trouvent l’accord du conseil communal. 

8. COMPROMIS DE VENTE 
Le compromis de vente signé avec la S.à.r.l. Nospelt Project de Luxembourg concernant la vente par la 
commune de Kehlen d’une parcelle sise à Nospelt en la rue des Fleurs devant l’immeuble numéro 8, d’une 
contenance de 0,49 ares, trouve l’accord du conseil communal. 

9. SUBSIDES DIVERS  

Sur proposition du collège échevinal, le conseil communal décide d’allouer un subside de 125 € à la 
Fondation APEMH d’Esch-sur-Alzette ainsi qu’un subside de 150 € à la Fédération Luxembourgeoise de 
Tennis de Table à l’occasion de l’organisation des Championnats d’Europe de tennis de table au 
Luxembourg. 

De même, le conseil communal décide de soutenir les membres du Centre d’intervention et de secours 
(CISMA) à Mamer, qui participent à une compétition internationale, la ‘World Rescue Challenge 2017’ 
pour équipes de secours à Targu Mures en Roumanie, avec un don de 250 €. 
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